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PROJET SOCIAL 

 
 

Programme de 23 logements   
PLUS / PLAI 

10 Rue J.B. Lebon 
NANTERRE (92 000) 
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Contexte de l’opération, situation, environnement 
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2. LE PROJET SOCIAL 
 
 L’accompagnement individuel des publics spécifiques 
 La définition des publics cibles 
 Les partenaires associatifs 
 Les modalités d’accompagnement 
 
 L’accompagnement global et les animations collectives 
 
 
3. COÛT ET MONTAGE FINANCIER 
 
 
4. MODALITES DE SUIVI DU PROJET SOCIAL 
 
 
5. PLANNING DE REALISATION 
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Annexe 2 : Modalités d’accompagnement individuel réalisées par les 4 associations 
Annexe 3 : Présentation du Club de l’Habitant 
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PROJET SOCIAL 
 
Ce projet est né de la volonté de l’Association Monsieur Vincent de réaliser un projet d’EHPAD 
ouvert sur la ville et en lien avec un projet de logements sociaux pour lequel un projet social 
spécifique a été défini. 
 

 
 

1. LE PROJET TECHNIQUE 
 
Le Contexte de l’opération, situation et environnement 

 
L’Association Monsieur Vincent a sollicité Emmaüs Habitat pour acquérir un immeuble de 23 
logements PLUS/PLAI situé 10 rue Jean Baptiste Lebon à Nanterre. 
 
Ce projet s’inscrit dans le cadre d’un projet plus global qui comprend : 

• La démolition reconstruction de la Maison Sainte Geneviève,  EHPAD qui augmentera sa 
capacité d’accueil à 120 places, géré par l’Association Monsieur Vincent 

• La construction de 23 logements en PLUS / PLAI 
• La démolition reconstruction d’un pavillon existant pour l’intégrer au programme de 

logements sociaux permettant de réaliser un local commun résidentiel 
 
 
La première tranche de l’EHPAD a été achevée en 2012. La deuxième tranche a été livrée en 
septembre 2013. Les logements locatifs sociaux font partie de la deuxième tranche des travaux. 
L’immeuble a été acquis par Emmaüs Habitat en juillet 2014. 
 
Le terrain, objet du projet, est propriété de la Compagnie des Filles de la Charité de Saint Vincent 
de Paul. Il a été donné à bail à construction à l’Association Monsieur Vincent pour 55 ans en vue de 
réaliser ce projet.  
 
L’EHPAD et les logements sociaux seront des bâtiments mitoyens pour lesquels une division en 
volume a été réalisée. 
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Le projet est situé dans le centre ville ancien de Nanterre à proximité immédiate de commerces et 
services. 
 
L’opération est distante d’environ 1 km de la Gare RER A Nanterre Ville et à proximité de l’accès à 
l’A86 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photos de l’EHPAD avant sa démolition reconstruction 
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Le Programme : 
 

Le programme est constitué de 23 logements locatifs sociaux neufs (9 PLUS et 14 PLAI) : 
 
Type Nombre SU 

T1 bis 6 De 30 à 34 m2 
T2 10 De 49 à 52 m2 
T3 7 De 68 à 71 m2 
Total 23  

 
La surface utile totale des logements est de 1 239 m2 
 
23 places de stationnement ont été réalisées en sous-sol, en conformité avec le PLU. 

 
Le projet a également intégré la réalisation d’un local commun de 46 m2 en rez-de-chaussée, 
accessible depuis la rue et disposant d’un jardin privatif de 57 m2. Ce LCR est destiné à être 
le support de l’accompagnement collectif global et du développement du lien social. 
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Les quittances : 
 
• Les loyers PLAI s’élèvent à 6,46 €/mois/m2 de surface utile (valeur 2014) 
• Les charges sont estimées à 1,75 €/mois et par m2 + 10 €/logement (valeur 2014) 

 

Financement Typologie Etage 
Surface 

Habitable 
Type 

d'annexes
Surfaces réelles 

des annexes 
Surface Utile 

Loyer 
maximum au 
logement par 

m² de su

Loyer 
maximum du 

logement 
Attributaire

Provision sur 
charges 

générales

Provision sur 
charges 

ascenseur

Provision sur 
charges au 
logement

Total quittance

PLAI T3 R+1 68,05 68,05 6,46 € 439,60 € Ville 112,20 €          6,80 €              10,00 €                568,60 €
PLUS T1 bis R+1 31,2 31,20 7,26 € 226,51 € Préfecture 51,15 €            3,10 €              10,00 €                290,76 €
PLAI T3 R+1 69,95 Loggia 8,6 74,25 6,46 € 479,66 € 1% 115,50 €          7,00 €              10,00 €                612,16 €
PLAI T2 R+1 49,1 Terrasse 10,9 53,60 6,46 € 346,26 € Préfecture 80,85 €            4,90 €              10,00 €                442,01 €
PLAI T1 bis R+1 30,1 Terrasse 8,45 34,33 6,46 € 221,77 € Ville 49,50 €            3,00 €              10,00 €                284,27 €
PLUS T2 R+1 52,7 Balcon 5,2 55,30 7,26 € 401,48 € 1% 87,45 €            5,30 €              10,00 €                504,23 €
PLAI T2 R+1 51,7 Loggia 7,15 55,28 6,46 € 357,11 € 1% 85,80 €            5,20 €              10,00 €                458,11 €
PLUS T3 R+2 68,05 Loggia 9 72,55 7,26 € 526,71 € Ville 112,20 €          6,80 €              10,00 €                655,71 €
PLUS T1 bis R+2 31,05 31,05 7,26 € 225,42 € 1% 51,15 €            3,10 €              10,00 €                289,67 €
PLAI T3 R+2 69,95 Loggia 8,6 74,25 6,46 € 479,66 € Ville 115,50 €          7,00 €              10,00 €                612,16 €
PLUS T2 R+2 49,1 Balcon 3,05 50,63 7,26 € 367,57 € Préfecture Fonct 80,85 €            4,90 €              10,00 €                463,32 €
PLAI T1 bis R+2 30,1 Balcon 3,95 32,08 6,46 € 207,24 € Préfecture 49,50 €            3,00 €              10,00 €                269,74 €
PLAI T2 R+2 52,7 Balcon 5,2 55,30 6,46 € 357,24 € Ville 87,45 €            5,30 €              10,00 €                459,99 €
PLAI T2 R+2 51,7 Loggia 7,15 55,28 6,46 € 357,11 € 1% 85,80 €            5,20 €              10,00 €                458,11 €
PLAI T3 R+3 68,05 Loggia 9 72,55 6,46 € 468,67 €Associat° M. Vincent 112,20 €          6,80 €              10,00 €                597,67 €
PLUS T1 bis R+3 31,05 31,05 7,26 € 225,42 € Ville 51,15 €            3,10 €              10,00 €                289,67 €
PLUS T3 R+3 69,95 Loggia 8,6 74,25 7,26 € 539,06 € 1% 115,50 €          7,00 €              10,00 €                671,56 €
PLUS T2 R+3 49 Balcon 3,05 50,53 7,26 € 366,85 € Préfecture 80,85 €            4,90 €              10,00 €                462,60 €
PLUS T2 R+3 37,9 Balcon 3,95 39,88 7,26 € 289,53 €Ministère de l'Intérieur 62,70 €            3,80 €              10,00 €                366,03 €
PLAI T2 R+3 51,4 Loggia 7,15 54,98 6,46 € 355,17 € Préfecture 84,15 €            5,10 €              10,00 €                454,42 €
PLAI T2 R+4 50,4 Terrasse 16,4 54,90 6,46 € 354,65 € Ville 82,50 €            5,00 €              10,00 €                452,15 €
PLAI T3 R+4 71,55 Loggia 14,85 78,98 6,46 € 510,21 € Préfecture 118,80 €          7,20 €              10,00 €                646,21 €
PLAI T1 R+4 34,2 Terrasse 9,6 38,70 6,46 € 250,00 € 1% 56,10 €            3,40 €              10,00 €                319,50 €

1 168,95 149,85 1 238,97 8 352,90 1 928,85 €       116,90 €          230,00 €              10 628,65 €      

 
 

L’ensemble des loyers des logements sont inférieurs au loyer de référence de l’APL. 

 

 
2. LE PROJET SOCIAL 

 
L’implication d’origine des Filles de la Charité et de l’Association Monsieur Vincent dans ce projet 
nous a incités à réaliser un montage innovant. L’innovation porte sur la mise en place d’un projet 
social sur un immeuble classique de logements sociaux avec une synergie  avec l’EHPAD et les 
partenaires associatifs locaux afin de répondre aux besoins en logement de publics en difficulté. 
 
 
Le projet social comprend deux axes d’intervention : 
 
• L’accompagnement individuel de publics spécifiques 
 
 
La définition des publics cibles 
 
En accord avec la municipalité de Nanterre, plusieurs publics cibles ont été retenus afin de 
répondre aux problématiques sociales rencontrées sur le territoire communal et permettre l’accès 
au logement de personnes en difficulté : 
 

• Des personnes retraitées isolées, autonomes mais en recherche d’une localisation en 
centre ville et des services à la personne. La proximité de l’EHPAD sera un moyen 
d’apporter des services : repas, activités partagées,… 

 
• Des femmes avec enfants victimes de violence conjugale. 

 
• Des personnes ayant des troubles psychiques. 

 
• Des jeunes  

 
 

Les logements affectés à ces publics cibles sont au nombre limité de 5,  afin de favoriser une mixité 
sociale et une meilleure intégration de ces personnes dans la résidence.  
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Les personnes accueillies dans le cadre des logements accompagnés devront néanmoins être en 
capacité d’être autonome dans leur logement. 
 
Des partenaires associatifs  
 
Pour accompagner ces publics, des associations partenaires ont été sollicitées en accord avec la 
Mairie : 
 

• L’Escale pour les femmes victimes de violence  
• Les Créas pour les jeunes  
• Espérance 92 pour les personnes ayant des troubles psychiques 
• Les Petits Frères des Pauvres pour les personnes âgées  

 

FJT VAL CREA 

 
Le FJT VAL CREA est situé au Mont Valérien. Il comprend 24 places. Une 
convention a été signée entre le FJT, la mairie de Nanterre et le Conseil Général 
pour accueillir des jeunes en situation précaire pour 9 places dont 4 en chambre 
double. 
L’intérêt du FJT pour le projet de la rue JB Lebon est d’avoir des logements pour 
travailler l’autonomie avant l’accès à un logement définitif. 
Le FJT accueille des jeunes de 16 à 25 ans pour une durée maximum de 2 ans. 
Ces jeunes pourraient être intéressés par des métiers liés au fonctionnement de 
l’EHPAD. Le FJT travaille l’ouverture sur le quartier et organise des animations 
(emploi, logement, santé) 

L’ESCALE 

 
L’Escale accompagne des femmes victimes de violence conjugales. Plusieurs 
établissements sont gérés par l’association : Hébergement, insertion, urgence, 
maison relais et logements diffus. L’association souligne la nécessaire 
confidentialité pour la protection des femmes accueillies. L’association souhaite 
travailler en collectif pour rompre l’isolement (atelier parentalité). L’Escale doit 
réfléchir au profil des femmes qui pourraient être accueillies. 

ESPERANCE 92 

 
L’association accompagne des personnes ayant des troubles psychiques. 
L’association dispose d’une large palette en matière de logements : de la MAS au 
logement accompagné (en individuel ou collectif), foyer d’hébergement, résidence 
accueil de 22 places à Malakoff. Des logements en diffus sont gérés à Colombes et 
à Issy-les-Moulineaux. Les publics accueillis sont âgés de 20 à 60 ans, après 60 
ans des orientations en maison de retraite sont proposées. 
L’association gère également deux services : SAVS (Service d’accompagnement à 
la vie sociale) et SAMSAH (Service d’accompagnement médico-social pour adultes 
handicapés) 

PETITS FRERES 
DES PAUVRES 

 
L’association accompagne des personnes âgées, à partir de 50 ans. Des personnes 
isolées en situation précaire.  
A Nanterre, des actions d’accompagnement sont réalisées à domicile ou en maison 
de retraite. Des liens personnalisés sont établis avec des sorties, des fêtes. 
90 personnes sont accompagnées à Nanterre avec 100 bénévoles.  
 

 
 
L’Association Monsieur Vincent reste également un partenaire notamment pour le 
développement d’actions en lien avec l’EHPAD. 
Il faut également noter que le CCAS de la ville de Nanterre souhaite s’impliquer fortement dans 
ce projet. Le Conseil Local en Santé Mentale (CLSM) est co-piloté par la Ville et l’hôpital 
(CASH). L’hôpital sera associé au projet.  
 
 
Les modalités d’accompagnement  
 
Trois associations ont pris en bail associatif un logement, deux pour le FJT Les Créas, et assureront 
l’accompagnement social et l’intermédiation locative auprès des occupants des logements : 

• Les Créas : un studio de 34 m2 au 1er étage et un studio de 32 m2 au 2ème 
étage 
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• Espérance 92 : un logement de 3 pièces de 68 m2 au 1er étage 
• L’Escale : un logement de 3 pièces de 79 m2 au 4ème étage 

 
Les Petits Frères des Pauvres accompagneront des personnes âgées locataires d’un deux 
pièces. Une intermédiation locative pour ces publics ne nous a pas semblé nécessaire. 
 
Le choix des logements pour les associations a fait l’objet d’un soin particulier pour répondre de 
manière la plus adaptée aux besoins des personnes accueillies (mobilité pour les personnes âgées 
et les personnes ayant des troubles psychiques => 1er étage, sécurité pour les femmes victimes de 
violence => 4ème étage). 
 
Le synoptique de l’immeuble est joint en annexe 1. 
 
Emmaüs Habitat louera les logements aux associations partenaires et assurera une gestion 
locative sociale adaptée. L’ensemble du personnel de l’agence Emmaüs Habitat a été sensibilisé 
sur ce projet spécifique, la conseillère sociale de l’agence sera partie prenante du projet collectif. 
Emmaüs Habitat a également prévu de réaliser dans le cadre de cette opération : 
 
 
 

• Des visites conseils 
Les visites conseils ont pour objectifs : 
- d’évaluer la bonne ou mauvaise appropriation du logement  
- de rappeler le fonctionnement des  équipements dans le logement  
- de conseiller sur l’entretien du logement (qui entretien, qui répare…) 
- de conseiller si besoin sur Hygiène du logement (aération, VMC…) 
- de conseiller sur les économies d’énergie (eau, chauffage…). De mesurer également la 
satisfaction des locataires concernant l’installation des économiseurs d’eau, rappeler à quoi cela 
sert, et identifier les sur-consommateurs 
- d’identifier les situations de fragilité sociale en vue de visites approfondies de la conseillère 
sociale. 
- de redonner les informations utiles aux locataires (plaquette sur loge, numéro d’urgence Emmaüs 
Habitat…) 
- d’identifier  les problèmes techniques qui pourrait être traiter dans le cadre de la Garantie de 
Parfait Achèvement 
- de relayer certaines informations (rôle des gardiens, permanences Emmaüs Habitat, présence de 
services associatifs ou municipaux dans l’environnement proche, présenter le Club de l’habitant...) 
- d’informer sur le fonctionnement de l’immeuble (règles de bon voisinage,  tri sélectif...) 
 

 
• Une charte de résidence qui sera réalisée en impliquant les habitants. 

 
Emmaüs Habitat impliquera les habitants au travers une charte 
qui sera élaborée conjointement avec les occupants en fonction 
de leur préoccupation.  
 
 
Exemple de charte réalisée par Emmaüs Habitat à Mantes la Ville (78) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les modalités d’accompagnement individuel réalisées par les 4 associations sont présentées en 
annexe 2. 
 
Les autres logements seront occupés par des locataires dont les dossiers auront été transmis par 
les réservataires dans le cadre d’un fonctionnement de droit commun 
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Des parcours résidentiels pourront être envisagés pour les ménages hébergés vers un logement de 
droit commun en accord avec les réservataires et la Mairie de Nanterre. Les jeunes, les femmes 
victimes de violence et les personnes ayant des troubles psychiques seront hébergées 
temporairement dans les logements (1 à 2 ans). La personne âgée qui sera accompagnée par les 
Petits Frères des Pauvres ne sera pas contrainte à une durée limitée d’occupation du logement  
 
 

• L’accompagnement collectif global 
 
 
En accord avec les partenaires, Emmaüs Habitat a souhaité donner une dimension supplémentaire 
au projet social avec la transformation d’un logement de deux pièces en local commun résidentiel. 
 
La présence de plusieurs partenaires associatifs dans le cadre des logements en intermédiation est 
une occasion unique de pouvoir développer des animations collectives avec leur participation et de 
créer des synergies. Les Créas, Espérance 92, L’Etape et les Petits Frères des Pauvres ont accepté 
de contribuer à des animations collectives facteur de synergie et de développement de 
compétences nouvelles. 
 
Emmaüs Habitat missionnera une association pour assurer la gestion du local et la coordination des 
animations qui seront réparties dans un premier temps sur 3 jours par semaine. Une association 
est préssentie pour assurer cette mission : Couleurs d’Avenir. 
 
La vocation de ce local est avant tout un lieu de convivialité et de développement du lien social 
entre les locataires et sous-locataires de l’immeuble mais sera également ouvert aux habitants du 
quartier. 
 
Une réflexion particulière sera faite sur l’équipement du local avec plusieurs espaces à faire 
cohabiter : 
 

• Un espace bibliothèque 
• Un espace convivial pour les échanges, des ateliers, des prises de repas, … 
• Un espace enfants pour permettre aux parents de participer à des ateliers 
• Un bureau 
• Le jardin sera également aménagé avec un espace convivial et des plantations 

permettant des ateliers de jardinage 
 
Une Communauté Emmaüs sera associée à l’aménagement du LCR. Si des travaux 
complémentaires sont nécessaires (peinture, carrelage …), ils seront réalisés dans le cadre d’un 
chantier d’insertion. 
 
Plan du Local commun qui dispose 
d’une surface de 46 m2 comprenant 
une salle, des sanitaires et un coin 
cuisine 
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Les différents axes d’animation déjà fléchés sont les suivants : 
 
Emmaüs Habitat Emmaüs Habitat a développé un outil d’accompagnement collectif 

« Le Club de l’Habitant » qui permet de réaliser des ateliers sur 10 
thématiques possibles. Des partenaires associatifs sont sollicités 
pour assurer les animations des ateliers. Une présentation 
détaillée du Club de l’Habitant est jointe en annexe 3. 
 
L’Association Essor a manifestée son intérêt pour être partie 
prenante du projet de Nanterre et assurer des animations du Club 
de l’Habitant. 
 
Un projet de charte avec les locataires sera engagé afin de 
développer les liens entre eux et de favoriser les échanges. 
 

L’Association Monsieur 
Vincent 

L’Association Monsieur Vincent étudiera la possibilité de réaliser 
des ateliers qui se tiennent à l’EHPAD dans le local pour permettre 
aux personnes âgées suffisamment autonomes de sortir de 
l’EHPAD 
 

Couleurs d’Avenir L’association assurera une mission de gestion du LCR et de 
coordination des activités. Couleurs d’Avenir pourra également 
animer des ateliers notamment dans le cadre du Club de 
l’Habitant. 
 

L’Escale L’Escale proposera des ateliers en fonction des besoins exprimés 
par les personnes accueillies. Des ateliers parentalité et sur 
l’estime de soi pourront être mis en place par l’association. 
 

Espérance 92 L’association gère plusieurs structures notamment en lien avec le 
CASH et le CMP. Des ateliers pourront être proposés dans le LCR 
destinés plus particulièrement à des personnes ayant des troubles 
psychiques. 
 
 

Les Créas Dans le cadre de l’accompagnement collectif proposé aux jeunes, 
des animations pourront se tenir sur  les thématiques suivantes : 
la santé, l’emploi, le logement, culture et loisirs. 
 

Les Petits Frères des Pauvres L’association participera à des animations collectives selon des 
modalités qui restent à définir mais qui seront axées 
principalement sur de animations conviviales. 
 

La Mairie de Nanterre La Mairie de Nanterre a proposé de localiser quelques animations 
dans le LCR et d’identifier des associations en recherche de locaux 
qui pourraient être intéressées pour développer des activités dans 
le local. 
 

Bibliothèques sans Frontière Bibliothèques sans Frontières sera sollicitée pour développer et 
animer un espace bibliothèque au sein du local. 
 

 
Les partenariats seront développés au fil de l’eau en fonction des projets qui émergeront de la part 
des habitants. La Fondation Abbé Pierre apportera son soutien à la mise en œuvre du projet social 
du LCR. 
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3. COÛT ET MONTAGE FINANCIER DU PROJET 
 
Le projet social sera financé de plusieurs manières : 

• Pour les accompagnements individuels : dans le cadre des financements obtenus par les 
associations partenaires pour leur fonctionnement. 

 
• Pour l’accompagnement collectif : des animations, et des charges seront à financer pour le 

local commun. Un budget annuel sera défini et des demandes de financement seront faites. 
 
Budget prévisionnel  
 

Volet investissement 
Coût 
 
Peinture / décoration                5 000 € 
Equipement                            10 000 € 
(mobilier, informatique …) 
 
Total                                    15 000 € 
 

Financements 
 
Emmaüs Habitat                    5 000 € 
Fondation Vinci                     10 000 € 
 
 
Total                                    15 000 € 
 

Volet fonctionnement / an 
 
Coût 
Charges local  
(eau, électricité, abonnements)    5 000 € 
 
Coordination  
Couleurs d’Avenir                       12 000 € 
 
Ateliers + Club Habitant                                    
(Intervention Associations)           8 000 € 
 
Visites conseils  (année 1)             1 200 € 
 
Fournitures diverses                     2 000 € 
 
Total                                         28 200 € 
 

 
Financements 
Emmaüs Habitat                      5 000 € 
 
Mairie de Nanterre                   5 000 € 
 
Fondation Abbé Pierre              5 000 € 
 
Appel à Projet  10 000              13 200 € 
Logements accompagnés 
 
 
 
 
 
Total                                       28 200 € 
 

 
 
4. MODALITES DE SUIVI DU PROJET 
 
La spécificité de ce projet doit s’accompagner d’une organisation en mode projet adaptée avec la 
mise en place d’un comité de pilotage qui réunit : 
 

• La mairie de Nanterre (CCAS) 
• L’Association Monsieur Vincent 
• Emmaüs Habitat 
• La Fondation Abbé Pierre 
• Les partenaires associatifs 

 
Le comité de pilotage s’est réuni à plusieurs reprises et associe au fur et à mesure des partenaires 
supplémentaires souhaitant s’investir dans le projet. 
 
 
5. PLANNING DE REALISATION 
 
• Acquisition de l’immeuble par Emmaüs Habitat :   23 juillet 2014 
• Mise en location des logements :    1 er septembre 2014 
 
• Finalisation du projet social collectif :   sept – décembre 2014 
• Ouverture du LCR :     1er janvier  2015 
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Annexe 1 : Synoptique de l’immeuble et répartition des contingents 
Annexe 2 : Modalités d’accompagnement individuel réalisées par les 4 associations 
Annexe 3 : Présentation du Club de l’Habitant 
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Annexe 1 : Synoptique de l’immeuble et répartition des contingents 
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Annexe 2 : Modalités d’accompagnement individuel réalisées par les 4 
associations 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Emmaüs Habitat / DPSU / DED / Octobre 2014  15 

Annexe 3 : Présentation du Club de l’Habitant 
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